
PROCES-VERBAL
ASSEMBLEE GENERALE DU CLUB SUISSE DE MONACO

2 Février 2006

Automobile Club de Monaco

Membres du Comité présents
M. Sergio Giannoccolo
M Emanuel Hoffmann, Conseiller
M. Félix Imholz, Conseiller
M. Philippe Ragaz
M. Marius Wetzel, Président

Etaient excusés
M. Thomas Fallegger
Mme Ginette Fermon, Conseiller
Mme Luciana Gut, Secrétaire

M. Marius Wetzel, Président, ouvre la séance à 18 h 30.

Ouverture de la séance

Le Président constate que, selon l’article 18 des statuts, le quorum, soit la moitié au moins des 
adhérents, n’est pas atteint. En conséquence, conformément aux statuts, la séance est levée et 
une nouvelle séance est ouverte qui permet de procéder aux votes sur les délibérations quel 
que soit le nombre de membres présents.

Procès verbal Assemblée Générale 2005
Le procès verbal de la réunion de l’Assemblée Générale de l’année 2005 n’ayant fait l’objet 
d’aucune modification, il est approuvé.

Rapport moral du Président
Les activités suivantes ont été organisées au cours de l’année 2005:

• Cinq conférences maritimes sur invitation du Yacht Club de Monaco
• Une conférence économique
• janvier dîner des Rois à l’Automobile Club de Monaco
• 5 février dîner / conférence avec le Dr Jordan au Yacht Club
• 10 mars exposition Quirin Mayer à Saint Paul de Vence
• 19 avril Assemblée Générale 
• 20 mai Dîner à la résidence de Urs Felber
•   4 juin Déjeuner à la Castellana - Pigna
• 21 juin Dîner au Royal Hotel – San Remo
• 1er août Fête Nationale Suisse – Monte Carlo Beach
• 6 octobre Déjeuner à la Rose des Vents – Monaco
• novembre Collecte de vêtements pour la municipalité de Cap d’Ail
• 9 décembre Gala de fin d’année au Monte Carlo Bay Hotel & Resort



Rapport du trésorier

Le résultat de l’année présente un solde négatif de 403,47 euros. Le capital du Club s’élève à 
114.377,35 euros.

Le rapport des commissaires aux comptes, sans réserve, a été lu par Mme Françoise Golay.

Elections statutaires

M. Philippe Ragaz été élu, par acclamation, pour un mandat de deux années. L’Assemblée a 
approuvé comme membres du Bureau Mme Luciana Gut, et MM. Sergio Giannoccolo, 
Trésorier, Emanuel Hoffmann, Conseiller, Félix Imholz, Conseiller. Elle a également 
approuvé Mme Françoise Golay et M. Roger Bollag comme commissaires aux comptes pour 
une période de deux années.

Divers

Nouveaux membres
22 personnes contre 10 personnes en 2004.

Membres du Club Suisse
o Notre Club compte 260 membres.
o Cotisations encaissées en 2002 : 18.576 euros
o Cotisations encaissées en 2003 : 17.000 euros
o Cotisations encaissées en 2004 : 13.000 euros
o Cotisations encaissées en 2005 : 18.566 euros

M. Gérard Walther a proposé d’apporter des changements aux statuts du Club concernant le 
renouvellement des commissaires aux comptes et la désignation des membres du Bureau. Le 
président étudiera cette question.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 h 15.

Marius WETZEL


